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Préambule 

L'Office fédéral de la santé publique (OFSP) est responsable de la lutte contre les maladies trans-

missibles qui menacent la santé de la population. L'Office fédéral de sécurité alimentaire et des 

affaires vétérinaires (OSAV) veut garantir que l'eau potable et l'eau qui entre en contact avec le 

corps humain ne mettent pas la santé en danger. Les causes de la tendance à la hausse du 

nombre de cas de légionellose sont très diverses et la lutte contre les légionelles est à l’agenda, 
non seulement en Suisse, mais dans de nombreux pays occidentaux.  

Les recommandations « Légionelles et légionellose », publiées pour la première fois par l'OFSP 

en 1999 et mises à jour en 2005 et 2009, ont rencontré un grand intérêt, aussi bien auprès des 

autorités cantonales que des milieux intéressés. Avec l'établissement de bases légales pour l'eau 

de douche et l'eau des bains bouillonnants au niveau fédéral, il a été décidé de réviser ce docu-

ment, en tenant compte des connaissances scientifiques les plus récentes. 

Ces recommandations s'adressent à des publics aussi différents que les médecins, les labora-

toires cantonaux, les propriétaires de bâtiments ou les installateurs sanitaires. Elles permettent à 

l'OFSP et l'OSAV de sensibiliser l'ensemble des acteurs concernés. En effet, il est important que 

chacun prenne ses responsabilités afin de réduire les risques liés à ces bactéries ubiquitaires et 

de diminuer les cas de maladie en Suisse.  

Nous vous adressons les versions consolidées de ces modules consacrés aux légionelles. Beau-

coup de temps, d'engagement et de discussions ont été nécessaire pour la réalisation de ce 

document. Plusieurs experts et diverses autorités ont participé à cette révision. Les thèmes as-

sociés aux légionelles et à la légionellose sont complexes. Par ce travail, nous espérons vous 

fournir une vue d'ensemble de cette problématique.   

Nous tenons à remercier les nombreuses personnes qui ont participé à cette révision et vous 

souhaitons une bonne lecture.  

Pascal Strupler     Hans Wyss 

 

  
Directeur OFSP     Directeur OSAV 
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Introduction 

Ce qui a changé depuis la publication de 2009 

Depuis 2009, les données épidémiologiques de l'OFSP ont montré que l'évolution du nombre de 

cas de légionellose est de plus en plus préoccupante. Ces annonces ont plus que doublé en 

Suisse entre 2008 et 2017, passant de 219 à 464 cas. Cette évolution du nombre de cas enre-

gistrés ne concerne pas que la Suisse, mais aussi beaucoup d'autres pays.  

Au niveau fédéral, la révision de la loi sur les denrées alimentaires de 2014 a permis de considé-

rer l'eau non seulement comme une denrée alimentaire, mais également comme un "objet usuel" 

entrant en contact avec le corps humain. Cette nouvelle définition a permis de fixer des valeurs 

maximales pour la teneur en légionelles dans l'eau qui peut être respirée sous forme d'aérosols, 

à savoir l'eau de douche et l'eau des bains bouillonnants accessibles au public. Des valeurs 

maximales ont été fixées comme suit : il s'agit de concentrations en légionelles de 1000 CFU/l 

(Colonies Formant une Unité) pour les douches et de 100 CFU/l pour les bains bouillonnants ou 

les bains de vapeur. Ces valeurs concernent essentiellement les bâtiments publics, l'eau des 

installations privées n'est pas concernée par ces dispositions légales. 

Nouvelles tâches des autorités de surveillance 

L'exécution du droit alimentaire est du ressort des autorités cantonales. A ce titre, les laboratoires 

cantonaux sont habilités à mener des contrôles dans les bâtiments publics, basés sur leur propre 

analyse du risque. Les autorités cantonales peuvent donc exiger des mesures correctives pour 

les situations non-conformes. 

Valeur des recommandations 

Ces recommandations n'ont pas de valeur légale. Elles sont une aide pour lutter contre la proli-

fération des légionelles, mais le but de cette démarche peut aussi être garanti par d'autres 

moyens que ceux qui sont décrits dans les différents modules. Ces recommandations aident 

d'une part à respecter les exigences légales. De l'autre elles donnent aussi des conseils pour 

mieux maîtriser des domaines qui ne sont pas règlementés, comme par exemple les installations 

de traitement de l'air. 

Comment lire ces recommandations ? 

Ces modules, rédigés pour la plupart pas les experts des différents domaines, reflètent de ma-

nière succincte les connaissances actuelles. Ces chapitres peuvent être lus indépendamment les 

uns des autres, en fonction des informations qui y seront recherchées. De ce fait, la lecture de 

l'ensemble peut donner lieu à des répétitions, sachant que les auteurs ont prêté une attention 

particulière à la cohérence du document dans son entier. Les personnes intéressées se référeront 

à l'abondante littérature citée en lien avec les sujets traités. 
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Module 20 Adresses utiles  
 
Association suisse de normalisation  
Bürglistr. 29  
8400 Winterthur  
Tél: +41 (0)52 224 54 54  
Fax: +41 (0)52 224 54 74  
www.snv.ch 
 
Association suisse et liechtensteinoise de la 
technique du bâtiment  
suissetec  
Auf der Mauer 11  
Case postale  
8023 Zurich  
Tél: +41 (0)43 244 73 00  
Fax: +41 (0)43 244 73 79  
www.suissetec.ch 
 
Caisse nationale suisse d’assurance en cas 
d’accidents (CNA)  
av. de la Gare 19  
case postale  
1001 Lausanne  
Tél: +41 0848 820 820  
Fax: +41 0848 820 821  
www.suva.ch 
 
Centre National de Référence pour Legionella  
c/o Institut Cantonal de Microbiologie  
Dr Valeria Gaia et Dr Simona Casati  
via Mirasole 22a  
6500 Bellinzone  
Tél: +41 (0)91 814 60 11  
Fax: +41 (0)91 814 60 19  
www.ti.ch/legionelle/ 
 
EMPA Laboratoire fédéral d’essai des maté-
riaux et de recherche  
Überlandstr. 129  
8600 Dübendorf  
Tél: +41 (0)1 823 55 11  
Fax: +41 (0)1 821 62 44  
www.empa.ch 
 
Office fédéral de l’énergie (OFEN)  
Case postale  
3003 Berne  
Tél: +41 (0)31 322 56 11  
Fax: +41 (0)31 323 25 00  
www.suisse-energie.ch 
 
H+ Les Hôpitaux de Suisse  

Lorrainestrasse 4A  
3013 Berne  
Tél: +41 (0)31 335 11 11  
Fax: +41 (0)31 335 11 70  
www.hplus.ch 

  

 

Office fédéral de la santé publique (OFSP)  
Unité de direction Santé publique 
Division Maladies transmissibles 
3003 Berne  
Tél: +41 (0) 58 462 95 86  
Fax: +41 (0) 31 322 95 74  
www.bag.admin.ch 
 
Office fédéral de sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires (OSAV)  
Division denrées alimentaires et nutrition  
3003 Berne  
Tél: +41 (0) 58 463 31 05 
www.blv.admin.ch 
 
Société suisse de l’Industrie du Gaz et des 
Eaux (SSIGE)  
Bureau romand  
ch. de Mornex 3  
1003 Lausanne VD  
Tél: +41 (0)21 310 48 60  
Fax: +41 (0)21 310 48 61  
www.svgw.ch 
 
Société Suisse des Ingénieurs en Chauffage 
et Climatisation (SICC)  
Solothurnstrasse 13  
3322 Schönbühl  
Tél: +41 (0)31 852 13 00  
Fax: +41 (0)31 852 13 01 www.swki.ch/ 
 
Swiss-Noso  
Infections nosocomiales et hygiène hospitalière: 
aspects actuels  
www.swiss-noso.ch/ 
 
Société Suisse de Médecine du Travail 
(SSMT)  
www.sgarm.ch 
 
Société suisse des ingénieurs et des archi-
tectes (SIA)  
Secrétariat général  
Selnaustrasse 16  
8039 Zurich  
Tél: +41 (0)44 283 15 15  
Fax: +41 (0)44 283 15 16  
www.sia.ch/f/index.cfm 
 
Union Suisse des professionnels de la tech-
nique sanitaire et du chauffage (USTSC)  
Hubrainweg  
8124 Maur  
Tél: +41 (0)1 908 40 89  
Fax: +41 (0)1 908 40 88  
www.vssh.ch 

http://www.snv.ch/
http://www.suissetec.ch/
http://www.suva.ch/
http://www.ti.ch/legionelle/
http://www.empa.ch/
http://www.suisse-energie.ch/
http://www.hplus.ch/
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http://www.blv.admin.ch/
http://www.svgw.ch/
http://www.swki.ch/
http://www.swiss-noso.ch/
http://www.sgarm.ch/
http://www.sia.ch/f/index.cfm
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